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		PESTICIDES

			
				Chaque année au Québec, plus de 2500 cas d’intoxications par pesticides sont rapportés au Centre Anti-Poison du Québec. Même si près de 50% d’entre eux mettent en cause des enfants, la plupart des intoxications pourraient être évitées par de la prévention et un minimum de surveillance.

Tableau de références règlements municipaux sur les pesticides



	Région de l’Estrie
	Région de Montréal
	Région de Québec
	Région de Trois-Rivières


Les règlements municipaux de chacune des villes mentionnées dans les tableaux sont MAINTENANT DISPONIBLES EN LIGNE (Réservé aux membres) !

>>Consulter les règlements

Voici un tableau illustrant les dangers de l’utilisation de certains produits. Afin d’éviter tout problèmes sérieux de santé, consultez un spécialiste de l’AQGP:

	
Nom de la Substance

	
Méthode d’application

	
Lieu de traitement

	
Délais minimum

	
Autres précautions


	Acide Borique	Poudrage	Endroit non accessibles. Vides de structures, entretoit, grenier, armoires	Nil	Évitez devant bouches d’aération ou de chauffage. S’assurer que le contenu des armoires ne soit pas en contact avec la poudre.
	Bendiocarbe0,25-0,5%	Vaporisation liquide	Toutes les surfaces plane	1-2H	Laissez sécher.Ne pas marcher pieds nus pendant 24-48 heures.
	Méthoprène0,02 – 0,11%	Vaporisation liquide	Contour des pièces, surfaces planes	Nil	Il s’agit d’un Régulateur de croissance qui est peu toxique pour les mammifères.
	Propoxur1%	Vaporisation (solution à base aqueuse ou huileuse)	Endroits non accessibles, contour des pièces, surfaces planes	4-6H	Bien aérer.Ne pas marché pieds nus sur les zones traitées avant 24-48 heures.
	Pyréthrines0,02 – 0,1%	Poudrage	Contour des pièces, endroits non accessibles, vides de structure, armoires	Nil	Sauf personnes allergiques ou asthmatiques. Éviter devant les bouches d’aération ou de chauffage.
	Pyréthrines0,1%	Vaporisation liquide	Contour des pièces, surfaces planes	Nil*	Sauf personnes allergiques à l’herbe à poux ou asthmatiques.
			Meubles matelas	24H	Ne pas se coucher ou s’asseoir sur les objets traités avant 24 heures.
	Pyréthrines0,5 – 1,0%	Traitement atmosphérique	Entretoit-grenier, vides de structure	6-8H	Bien aérer.
	Pyréthrinoides	Vaporisation liquide	Contour des pièces, surfaces planes, endroits non accessibles	Nil	Ne pas marché pieds nus sur les zones traitées avant 24-48 heures.
		Traitement atmosphérique	Vides de structure, entretoit-grenier	6-8H	Bien aérer.
	Terre Diatomée	Poudrage	Endroit non accessibles. Vides de structures, entretoit, grenier, armoires	Nil	Évitez devant bouches d’aération ou de chauffage. S’assurer que le contenu des armoires ne soit pas en contact avec la poudre.
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